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.. =-=-=-=-=-=-=-=-=-=- h Port::-.nt intê,:?;1•"1tlor1 et noriination 
MINISTEFŒ DU TR.W!,IL J~T DE LA '.) d0 rfionsieur KOU!.GA Dnniel dans le3 

Plb"'VOYIJWB SOCL'.IB '-<~ 7 Cüdres de l a. ce.t~;~~e 1~ hiérarchie 
- =-=- =-=-=-=-=- =- I des Scrvicos A · istratifs et 

DilU,:CTION GENEPJ~ DU TRt,Vt,IL Financiers - S1..F- (Aclministro.

1
ti: r ~::r:-~~=~N:::q::mrou" fl Génnc":~:--~----- ;j;) 

~ rruil'.I ill-MINISTru;, c~ DO 
-. ..- GOUV:"""llLl'.W.T, 

1/ISJ,S : (/u la Constitution du 8 Juillet 1979 ; . 
.... (/u._l a loi n° 25/80 du 13/1 1/1980 portant ariiën~mont de 

l ' 9.I'ticlo 47 de l a Consti tu.tian du 8 Juille t 1979-· · 
(/u l a loin° 15/62 du 3/2/62 port;J).1.t statuo génér al des 

fonctionnaireo ; 
(/u l ~orr êté n° 20137/ l"P du 21/6/1958 fixrmt lc·T.èglement su: 

l a solde des fonctionnaires ; 
(/u le décr~t n ° 62/ 426 du 29/12/1962 fixant le s tatut comm 

des cadres de l e. ca tégorie Â. des Si.F ; 
· (/u le décret ·n? 62/130/I:IF du 9/5/1 962 fi:<ant le règime des 

r émunérations des fonctionna,irCs ; 
(/u le décret n~ 62/1 95/F:t du 5/7/1 962 f i xent le hiérarchi

sation des diverses catégories des cadres ; 
(/u l e décret n ~ 62/197/l'P du 5/7/1962 fixMt les cntégori~ 

et hiérarchies des co.dres créées par l a. loi n e 15/62 du 3/2/ 1962 
porto.nt statut génére.J. des fonctionnaires ; 

(/u le décr et n ° 63/81/F?/BTI: du 26/3/1963 fixant les condi· 
DCF tions dl:'ns lesquelles sont effectués des stages prlb-butoiros que do: 
...-- vent subir los fonctionnaires stagiaires , notamment en s es article; 

· . · (/u le décret n° 62%198/~P du 5/7/62 relatif à la nominati r.,, -_-7 et 8 ; 

·et à l u révocation des fonctionnaires des cadres de l'~tat; 
(/u le décr et n ° 67/50/FP/B~ du 24/2/1967 règlement ont la 

pri se d 'effet du point de vue de ln solde des acteo règlement ?.ires 
relatifs aux nominations , intégrations , reconstitutions do ce.rrièr 
et rcclusscmonts ; 

(/u lo décr e t n° 74/470 du 31/12/1974 abroaoant e t rempla
çant les dispositions du dicr et. n ° 62/196/FP du 5/7/1962 .f i xOllt 1~ 
échelonnements indiciaires dos f onctionna.ires ; 

(/u le décret n , 79/154 du 4/4/1979 porte.nt nomination du 
:Frelllier }Jinistre, Chef du Gouvernement ; ····:·. 

(/u le déor~t n° 80/644 du 28/12/1980 porto,it nomination c 
Membres du Conseil des itlinistre~ ; 

(/u le rectificatif n° 81/016 du 26/1/1981 au décret n° 
80/644 du 28/12/1 980 portont nomination des Hombres du Cons<::il do 
Ministre::; ; 

(/u le décr et n° 81/017 du 26/1/1 981 r eletif aux intéri ms 
des hlcrabros du Gouv~Qment ; 

(/u l e Protocole d I J..ccord du 29/1 1./80 signé entre la Répu 
bliquc Popiüairc du _- Co_ngo et l a .Roi.unanio ; 

(ï'u l c;i déc!'et· ri 0 83/320 du 3/5/83 portvnt nomin~tion··a •un 
Membre du Consei l des l!inistros ; . . 

(/u 1 2. note de service n ° 2558/liœN/DGE.OC/DOB du 15/11/83 
Ministr e de 1 1 3duc::-..ti on Nationale mettant certnins étudiont de 
l ' Uni vor si té Marien NGOUL.BI à l u disposition du Ministère dU.: T'".ca, 
et do le Prévoyance Soci ~l e pour emploi ; 

(/u l e décret n °74/229 du 10/ 6/74 port:;int 
certains av::-.nta.ges aux ~conomi stns , St atisticiens 
des Gründcs ~col cs ot Instituts de l ' Ensei gnement 
Commerce ; 

a ttribution de 
et l es Dipl ômer 
Supérieur de 



-, - Ll ~) 
ARTICLE 1er- En., application ~e~ ~i~ositions ~ombinécs du déc~ct n° f 
62/426 du 29.12. 62 e_t ·· iffi"h--o:t?5m>l:1;r""tt1 Accord, du 2l)/11/80 susvises, ,.Mon
sieur KOUMBA Daniel, n~ le 26.5 .1 955 à l\'lossaka, ~itulaire du Diplome 
d'Rtudes· supériejlrea · en Sciences Econoiniq~es1 Spécialité : Finances et 
Comptabili t.é~ .obtenu à . l'Université ae Timisoara (Roumanie) est intégré 
dans les cadres ·a..a la catégorie A, hiérarchie Ides Services Administra
tîfs .et .. Financiers -S.AF-(Administration Générale) et nommé au grade 
d'Adminis~rateur. Stagiaire. indice 710, 

AllTICLE 2°- Bénéficiaire de-s ~d:J.sposi tion~du décret n° ~~z•
9
f UM.BA .Daniel est cJ.as-sé. 1~dministrateur de 2è 

74/229 du 10. 6 . 74 
échelon S·~a,g;i~re 

ARTICLE 3°- L' intéressé est mi s à la disposi:17ion du Ministère des Fi
.nances. 

fTICLE 4°- Le présent décret qui prendra effet à 
ëfective de prise de service de 1 1intéreaaé, sera 
àu JORPC et communiqué_ partout 0"4 besoin sera. ./-

Par le Premier Ministre, 
· ,Chef du Gouvernement, 

BMZZAVIlLE1/m 

ie 141r(îstre du Travail.. et de la 
/:·' , 'Prévoy~)ce Sociale, . - , 

/ ( ' 

, · //~ . 
j/ 

l:!ernard cbMBo !Y:.ATSIONA .-. 
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